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Vidéo ina

   http://www.ina.fr/video/CAB98017512

PB : cette vidéo  qui montre aussi la crise ouvrière et 
politique, n'aborde quasiment pas les revendications

Il existe une Vidéo Jalons ina, montrant les actualités 
de l'époque, uniquement centrée sur les violences 
étudiantes (mais permet d'utiliser les onglets de Jalon)

Photo de JM PERIER, en 1966, pour le magazine Salut les Copains

 http://www.videosixties.fr/2013/04/salut-les-copains-la-photo-du-siecle.html

Texte  : 

Ce soir-là, Daniel Filipacchi, animateur de l'émission « Salut 
les Copains » à Europe n° 1 invite les jeunes, par la voie des 
ondes, à venir applaudir leurs « idoles » place de la Nation, 
juste avant le départ de la caravane du Tour de France. On en 
attendait 20 000, ils sont au moins huit dois plus à se presser 
autour du podium. (…) Le Monde qui, sur le coup, n'avait 
guère pris au sérieux cette soirée trop fiévreuse, décida, le 
recul aidant, de faire appel à l'expert. Les 6 et 7 juillet, Edgar 
Morin prenait la mesure du « phénomène », en reliant le 
surgissement de la « nouvelle classe d'âge » à une nouvelle 
culture, produit de la révolution des communications de 
masse : radio à transistor, disque, télévision.

M. Winock, « 1963-1973 : les folles années des jeunes », l'Histoire, n°61, 
1983.

Texte 

C'était en 1974, le 5 juillet. le centriste Valéry 
Giscard d'Estaing, fraîchement élu (...) s'empressait 
de mettre en application l'une de ses promesses 
électorales : abaisser l'âge de la majorité à 18 ans 
contre 21 ans depuis 1848... Avec ce changement, 
près de 2,4 millions de jeunes Français accédaient 
au droit de vote, mais pas seulement. En devenant 
majeur, trois ans avant l'heure, ils gagnaient aussi le 
droit de s'émanciper juridiquement de leurs 
parents. Ceux-ci ne pouvaient plus s'opposer à leur 
mariage, ni refuser qu'ils élisent domicile ailleurs. 
(...)
« Merci VGE ! lance rétrospectivement le député 
Patrick Bloche, qui a fêté ses 18 ans le 4 juillet 1974 
et qui dès le lendemain de son anniversaire a 
basculé dans la grande famille des majeurs. « J'avais 
beau avoir des parents très ouverts, j'en ai ressenti 
une grande fierté. Mon premier réflexe a été... 
d'ouvrir un compte bancaire.  
http://www.leparisien.fr/espace-premium/actu/la-majorite-a-
18-ans-c-etait-il-y-a-quarante-ans-05-07-2014-
3978415.php#xtref=https%3A%2F%2Fwww.google.fr%2F
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Autre texte possible :

Les communications de masse (presse, radio, TV, cinéma) ont 
joué un grand rôle dans la cristallisation de cette nouvelle 
classe d'âge, en lui fournissant mythes, héros et modèles. (…) 
La classe d'âge s'est cristallisée sur : 
- une panoplie commune (…); ont ainsi été élaborés le blue-
jean, polos, blousons et vestes de cuir, et actuellement la 
mode est au tee-shirt imprimé … 
- un langage commun ponctué d'épithètes superlatifs comme 
« terrible », « sensass », langage « copain » où le mot 
« copain » lui-même est maître-mot.

E. MORIN, sociologue, Le Monde, 6 juillet 1963

Compétences travaillées     :   Analyser et comprendre un document : identifier le document et son point de vue particulier, extraire des informations pertinentes pour 
répondre à une question portant sur un document ou plusieurs documents, les classer, les hiérarchiser 



Questionnement à établir par chaque professeur selon le niveau de classe

Quelques pistes possibles sont présentées ci-dessous.

1. De quel type de document s'agit-il? Précisez.
Reportage, réalisé à partir d'images d'archives, diffusé 
dans le  JT du 1er mai 1998, à l'occasion des 30 ans de 
mai 68. 

2. Où se déroule la crise étudiante? 
Nanterre, puis Quartier Latin à Paris (Sorbonne)

3. En quoi consiste la contestation étudiante?
Manifestations dans la rue, occupation de la Sorbonne-
grève, mais aussi violences (nuit des barricades, 
affrontements avec la police, pavés)
Les étudiants s'opposent à un régime autoritaire 
(« réactionnaire »)

4. Quels autres groupes de population manifestent aussi 
leur mécontentement? Précisez.
Salariés de l'ind, de l'adm => grèves / la gauche

1. Citez la nature et la date de chaque document.
Photo 1966 illustrant le magazine « Salut les 
copains » / texte l'Histoire 1983

2. Comment expliquez-vous le choix de l'expression 
« Salut les Copains »?
magazine et émission spécifique aux jeunes => 
utilise un « langage jeune »

3. Comment s'explique la présence des artistes sur la 
photo?
Ce sont les idoles de la jeunesse de l'époque

1. Quelle loi est adoptée? Précisez.
Loi sur la majorité à 18 ans (elle était à 21 ans depuis 
1848) en 1974. VGE, qui vient d'être élu, met en 
application d'une de ses promesses électorales. 

2. Que permet-elle d'un point de vue politique? D'un 
point de vue civil?
- droit de vote
- émancipation juridique des parents : droit se se 
marier, de choisir son domicile, d'ouvrir un compte 
en banque ...

Synthèse à proposer lors de la mise en commun : nouvelles aspirations de la jeunesse

Elle s’affirme dans la société. La contestation étudiante, au coeur de la crise de mai 68, est révélatrice : grèves, manifestations dans la rue, allant jusqu’à de violents 
affrontements avec les forces de l'ordre (Quartier Latin)... Elles dénoncent l'autorité, l'incertitude face aux débouchés et réclament  des libertés. 

Une « culture jeune » apparaît aussi : musiques (rock, yé-yé …), modes vestimentaires (minijupe, blouson noir …); le magazine et l'émission de radio Salut les copains 
en sont des vecteurs. 

En 1974, VGE abaisse la majorité à 18 ans : droit de vote et droits civils (se marier, ouvrir un compte bancaire … )


